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Appel d’offres ouvert simplifié sur offres de prix passé en application l’alinéa 2 du paragraphe 1 de l’article 19 et l'alinéa b du paragraphe 3 de l'article 20 du Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.



Étude et développement des plateformes modulaires de gestion de la mobilité universitaire et de partenariats nationaux et internationaux et Gestion Doctorale pour le compte de l'Université Abdelmalek Essaâdi - Lot Unique











Appel d’offres N° 31/2024
Formant marché passé après appel d’offres ouvert simplifié sur offres de prix passé en application l’alinéa 2 du paragraphe 1 de l’article 19 et l'alinéa b du paragraphe 3 de l'article 20 du Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.
Entre : ………………………………………………. Représenté par………………, Désigné ci-après par le terme "Maître d’Ouvrage",
D’une part
Et
1- Cas d’une personne morale
M. ………………………….. Qualité…………………………………………………
Agissant au nom et pour le compte de …………………….…… (Raison sociale et forme juridique de la société)
En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 
Au capital social ……………………………………………..………….. Patente N° ………………..
Registre de commerce de …..………………………………………. Sous le N°…………………………………….…
Affilié à la CNSS sous N° ……………………………
Faisant élection de domicile au ………………………………………………………………..………………………
Compte bancaire N° (RIB sur 24 positions) ………………………………………………..………………………………
Ouvert auprès de …………………………………………………………………………………………………………………
Désigné ci-après par le terme « Titulaire ».
D’autre part
Il a été arrêté et convenu ce qui suit
2- Cas d’une personne physique
M ……………………………
Agissant en son nom et pour son propre compte. 
Registre de commerce de …………………………………………..sous le n°…………………………………………
Patente n° ………………………………………….… Affilié à la CNSS sous n° ………………………………………..
Faisant élection de domicile au ……………………………………………………………………………...................
[bookmark: OLE_LINK3][bookmark: OLE_LINK4]Compte bancaire (RIB 24 positions)……………………………………..ouvert auprès de………………………
Désigné ci-après par le terme « Titulaire  ».
D’autre part
Il a été arrêté et convenu ce qui suit
3- Cas d’un groupement
Les membres du groupement constitué aux termes de la convention …………………………………(les références de la convention) soussigné :
· Membre 1 :
M …………………………………………qualité ………………………………….
Agissant au nom et pour le compte de………………………………………………….en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 
Au capital social ………………………………………………….. Patente n° ………………………………………….…..
Registre de commerce de ……………………………………Sous le n°………………………………………….
Affilié à la CNSS sous n° …………………………………………………………………………………………………….….
Faisant élection de domicile au ……………………………………………………………………………...................
Compte bancaire (RIB 24 positions)…………………………………………………..………………………………….
ouvert auprès de…………………………………………………………….
· Membre 2 : 
(Servir les renseignements le concernant) 
· Membre n : 
· …………………………………………………………………………………………….
Nous nous obligeons (conjointement ou solidairement, selon la nature du groupement) ayant M………………(prénom, nom et qualité) en tant que mandataire du groupement et coordonnateur de la réalisation des fournitures, ayant un compte bancaire commun (RIB 24 positions)………..……………..……
Ouvert auprès de……………………………………………………………………………….
Désigné ci-après par le terme « Titulaire ».
D’autre part

Il a été arrêté et convenu ce qui suit
Article 1 : Objet de l’appel d’offres
[bookmark: _Toc410451922][bookmark: _Toc410452186][bookmark: _Toc410452292][bookmark: _Toc410452441]Le présent appel d’offres a pour objet Étude et développement des plateformes modulaires de gestion de la mobilité universitaire et de partenariats nationaux et internationaux et Gestion Doctorale pour le compte de l'Université Abdelmalek Essaâdi - Lot unique. 

Article 2 : Contexte général du projet 

Article 3 : Pièces constitutives du marché
Seront incorporées comme pièces contractuelles constitutives du marché :
· L’acte d’engagement ;
· Le présent cahier des prescriptions spéciales ;
· Le bordereau des prix détail estimatif ;
· Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’Etat (CCAG-T) approuvé par le décret n° 2-14-394 du 6 Chaabane 1437 (13 Mai 2016).
En cas de contradiction ou de différence entre les documents constitutifs du marché, ceux-ci prévalent dans l’ordre où ils sont énumérés ci-dessus.
Article 3 : Références aux textes réglementaires
· [bookmark: _Toc482158715]Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics ;
· Décret n° 2-14-394 du 6 chaabane 1437 (13 mai 2016) approuvant le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de travaux ;
· Décret n°2-16-344 du 17 chaoual 1437 (22 juillet 2016) fixant les délais de paiement et les intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques ;
· Dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11/11/2003) portant promulgation de la loi n° 69.00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes ;
· Décret Royal n°330-66 du 10 Moharrem 1387 (21 Avril 1967) portant règlement général de comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété ;
· Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) relatif aux nantissements des marchés publics ;
· Arrêté du Ministre Délégué auprès de la Ministre de l’Economie et des Finances, chargé du Budget n° 1689-23 du 14 hija1444 (3 juillet 2023) pris pour l’application de l’article 153 du Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics ;
· Arrêté du Ministre Délégué auprès de la Ministre de l’Economie et des Finances, chargé du Budget n° 1692-23 du 4 hija 1444 (23 juin 2023) relatif à la dématérialisation des procédures, des documents et des pièces relatifs aux marchés publics ;
· Textes législatifs et réglementaires en vigueur relatifs au travail, à la sécurité sociale et aux accidents de travail ;
· Dahir du 25 Juin 1927 concernant les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail ;
· Dahir n°1-03-194 du 14 Rjeb 1424 (11 Septembre 2003) portant promulgation de la loi n° 65-99 relative au code du travail ;
· Circulaire n°15/2020 du 21 Moharrem 1442 (10 septembre 2020) concernant l’activation de la préférence nationale et l’encouragement des produits marocains dans le cadre des marchés publics ;
· Loi 18-12 relative à la réparation des accidents de travail.
Tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de l’ouverture des plis.
Le prestataire devra se procurer ces documents s’il ne les possède pas. Il ne pourra en aucun cas exciper de l’ignorance de ceux-ci et se dérober aux obligations qui y sont contenues.
Article 4 : Election de domicile
A défaut par le Titulaire de satisfaire aux prescriptions de l'article 20 du CCAG-T, toutes les notifications se rapportant au présent marché lui seront valablement faites au siège de la société dont l’adresse est indiquée sur son acte d'engagement.



Article 5 : Caractère et nature des prix
Les prix du marché sont unitaires, fermes et non révisables et ils sont établis en dirhams marocains, conformément aux dispositions de l’article 15 du Décret n° 2-22-431 précité, comprennent le bénéfice ainsi que tous droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe de la prestation objet du marché jusqu’au lieu d’exécution de ladite prestation. 
Toutefois, si le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est modifié, il sera fait application des dispositions de l’article 15 du Décret n° 2-22-431 précité.

Article 6 : Validité, approbation du marché et sa notification au titulaire
Conformément aux articles 142 et 143 du Décret n° 2-22-431 le marché ne sera valable, définitif qu'après son approbation par l'autorité compétente.
Le maître d’ouvrage doit notifier au titulaire l'approbation du marché dans un délai maximum de soixante jours (60) jours à compter de la date d'ouverture des plis.
Toutefois, si le délai de validité des offres est prorogé, il sera fait application des dispositions de l'article 143 du Décret n° 2-22-431 précité.

Article 7 : Cautionnement et retenue de garantie
	Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de : 15 000.00 DHS. (Quinz Mille Dirhams)

Il est prévu un cautionnement définitif égal à 3% du montant initial arrondi au dirham supérieur, qui devra être constitué dans les 20 jours qui suivent la notification de l’approbation du marché. 
Il sera restitué dans les conditions prévues par l’article 19 du CCAG-T.
Si le titulaire du marché ne réalise pas le cautionnement définitif dans le délai précité, le cautionnement provisoire reste acquis à l'État conformément à l’article 18 du CCAG-T.
Il sera prélevé au titre de la retenue de garantie 10% du montant de chaque acompte. Cette retenue cessera de croître lorsqu'elle atteindra 7% du montant initial lot augmenté, le cas échéant, par le montant des avenants.
Elle pourra être remplacée par une caution bancaire personnelle et solidaire, délivrée par les établissements agréés à cet effet conformément à la réglementation en vigueur.
Dans les conditions prescrites par l'article 19 du C.C.A.G-T, la retenue de garantie sera libérée à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage, dès la signature du procès-verbal de la réception définitive

Article 8 : Délai d’exécution et lieux de livraison
Le délai d’exécution du marché est fixé à 6 mois, à compter de la date indiquée dans l'ordre de service prescrivant le commencement de l’exécution du marché.
[bookmark: _Toc410451928][bookmark: _Toc410452192][bookmark: _Toc410452298][bookmark: _Toc410452447]Le titulaire est tenu de livrer les articles objet du présent marché au siège de l’université Abdelmalek Essaâdi. 

Article 9 : Pénalités de retard.
A défaut de livraison dans le délai précité, il sera appliqué, sans préjudice des mesures qui pourraient être prises par le Maître d’Ouvrage, une pénalité de retard, fixée à un pour mille (1/1000) du montant du marché par jour de retard, augmenté le cas échéant par le montant des avenants, conformément à l’article 65 du CCAG-T. Cette pénalité sera déduite d'office des sommes dues au titulaire.
Le montant total de ces pénalités est plafonné à Huit pour cent (8%) du montant initial du marché éventuellement majoré par les montants correspondants aux travaux supplémentaires et à l’augmentation dans la masse des travaux.
Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l’application des autres mesures coercitives prévues par l’article 79 du CCAG-T. 


Article 10. Suivi du marché	
Le Maître d'Ouvrage instituera un comité de suivi qui sera chargé de l’examen des questions essentielles qui demanderaient éventuellement d’être tranchées pendant l’exécution du marché. 
Ce comité de suivi a pour mission :
· D’assurer et superviser le suivi de l’exécution du marché ;
· De contrôler la conformité des articles livrées avec les spécifications du marché ;
· D’établir les PV de réception ;
· D’attester le service fait ;
· De certifier les décomptes.
Les membres de ce comité apporteront au titulaire tout appui qui lui serait nécessaire pour l’exécution du marché.
[bookmark: _Toc410451934][bookmark: _Toc410452198][bookmark: _Toc410452304][bookmark: _Toc410452453][bookmark: _Toc410451931][bookmark: _Toc410452195][bookmark: _Toc410452301][bookmark: _Toc410452450][bookmark: _Toc410451933][bookmark: _Toc410452197][bookmark: _Toc410452303][bookmark: _Toc410452452]Article 11 : Modalités de vérifications des prestations et d’approbation des documents fournis 
Durant chaque étape susvisée, l’Administration doit : 
- Soit accepter le livrable. 
- Soit inviter le titulaire à procéder à des corrections ou améliorations pour rendre le livrable conforme aux exigences du présent CPS, aux règles de l’art et aux remarques soulevées par l’Administration. Le titulaire dispose d’un délai de quinze (15) jours pour remettre le nouveau livrable tenant compte des corrections et améliorations. Ce délai fait partie du délai d’exécution global du marché. 
- Soit, le cas échéant, prononcer un refus motivé pour insuffisance dûment justifiée. Dans ce cas, le titulaire est tenu de soumettre à l’Administration un nouveau livrable actualisé, la procédure décrite ci–dessus est réitérée et ce sans préjudice de l’application éventuelles dispositions de l’article 42 du CCAG-EMO relatif aux pénalités pour retard dans l’exécution des prestations. 

Article 12 : Réception provisoire et définitif
Réception provisoire :
Les modalités et les conditions de réception provisoire des prestations objet du présent marché se dérouleront conformément aux dispositions de l’article 73 du CCAG-T.
La réception provisoire ne sera prononcée qu’après le livrable pour chaque étape du marché reconnu après vérification et contrôle, qualitativement conformes aux spécifications du marché et la documentation technique présentée lors de la procédure d'appel d'offres. 
La réception provisoire donnera lieu à l’établissement par le maître d’ouvrage d’un procès-verbal.
Réception définitive :
La réception définitive qui implique l'expiration du délai de garantie sera prononcée, par le maître d’ouvrage, dans les mêmes conditions que la réception provisoire.
Article 13 : Modalités de règlement
[bookmark: _Toc410451935][bookmark: _Toc410452199][bookmark: _Toc410452305][bookmark: _Toc410452454]Le paiement se fera par un seul décompte établi par le maître d’ouvrage selon les prix indiqués sur le bordereau des prix détail estimatif.
L'Université se libérera des sommes dues, au titre du présent marché, par virement au compte N°………………………………bancaire indiqué sur l'acte d'engagement du titulaire.
Article 14 : PAIEMENTS 
Mode de règlement- conditions de paiements : 
Le paiement des prestations exécutées, objet du présent marché, sera effectué au prorata de la présidence couvert pour chacun des deux prix précités, de la manière suivante :
Prix N°1 
· Etape 1 : 40 % à la réception provisoire des livrables appliqués éventuellement au prorata du montant des prestations objet de PRIX N° 1. 
· Etape 2 : 60%  à la réception provisoire des livrables appliqués éventuellement au prorata du montant des prestations objet de PRIX N°1. 


Prix N°2  
· Etape 1 : 45% à la réception provisoire des livrables appliqués éventuellement au prorata du montant des prestations objet de PRIX N° 2.
· Etape 2 : 55% à la réception provisoire des livrables appliqués éventuellement au prorata du montant des prestations objet de PRIX N° 2.
Article 15 : Avance au titulaire du marche
Dans le cas d’octroi d’avances par le maître d’ouvrage il est fait application de dispositions du décret n° 2.14.272 du 14 mai 2014 relatif aux avances en matière de marchés publics.
Le titulaire est tenu de constituer avant l’octroi de l’avance une caution personnelle et solidaire s’engageant avec lui à rembourser la totalité du montant des avances consenties par le maître d’ouvrage.
Les conditions de versement et de remboursement des avances sont comme suit :
· Cette avance est octroyée au Titulaire après la notification de l’ordre de service de commencement des prestations et l’acceptation de la caution bancaire.
· Le remboursement s’effectuera par prélèvement de 20% du montant de l’avance sur chaque acompte. Le remboursement total de l’avance est effectué en tout état de cause lorsque le montant des prestations exécutées atteint 80 % du montant du marché TTC. Si ces sommes n’atteignent pas 80% du montant initial du marché TTC, le solde à rembourser sera prélevé sur le décompte « n » et dernier
Article 16 : Nantissement
[bookmark: _Toc410451936][bookmark: _Toc410452200][bookmark: _Toc410452306][bookmark: _Toc410452455]Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement, il est précisé que :
1. La liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage en exécution du marché qui résultera du présent appel d’offres sera opéré par les soins du Président de l’Université Abdelmalek Essaâdi ou la personne habilité par lui à cet effet ;
2. Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu'au bénéficiaire des nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus à l'article 8 du Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) est le président de l’Université.
3. Les paiements prévus au présent marché seront effectués par le Trésorier Payeur de l’Université, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.
4. En cas de nantissement du marché, le maître d’ouvrage délivre sans frais, au titulaire, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention “exemplaire unique” et destiné à former titre conformément aux dispositions du Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) relatif au nantissement des marchés publics.
5. Les frais de timbre de l’exemplaire remis au titulaire du marché ainsi que les frais de timbre de l’original conservé par l’administration sont à la charge du titulaire du marché.      
Article 17 : Assurances et responsabilités 
Avant tout commencement de l’exécution du marché, le titulaire doit adresser au Maître d'ouvrage, une ou plusieurs attestations délivrées par un ou plusieurs établissements agréés à cet effet justifiant la souscription d'une ou de plusieurs polices d'assurances pour couvrir les risques inhérents à l'exécution du marché conformément à l’article 25 du CCAG-T.
Article 18 : Frais d’enregistrement
Conformément à l’article 7 du CCAGT, le fournisseur doit acquitter le droit auquel peut donner lieu l’enregistrement et le timbrage du marché, selon les lois et règlements en vigueur.
Article 19 : Conditions de résiliation du marché
Le marché peut être résilié dans tous les cas prévus par le CCAG-T et par le Décret n° 2-22-431 précité.

Article 20 : Règlement des différends et loi applicable au marché
Si, en cours d’exécution du marché, des différends et litiges surviennent avec le titulaire, les parties s’engagent à régler ceux-ci dans le cadre des stipulations des articles 81, 82, 83 et 84 du CCAG-T. 
Les litiges éventuels entre le Maître d’ouvrage et le titulaire sont soumis aux tribunaux compétents.
La loi qui régit le marché, et conformément à laquelle celui-ci doit être interprété, est la loi marocaine.


Article 21 : Sous-traitance
Si le titulaire envisage de sous-traiter une partie du marché, il doit notifier au maitre d’ouvrage :
· L’identité, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse des sous-traitants ;
· La nature des prestations et le montant des prestations qu’il envisage de sous-traiter ;
· Et une copie certifiée conforme du contrat de sous-traitance.
Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents conformément à l’article 27 du Décret n° 2-22-431 précité.
La sous-traitance ne peut en aucun cas dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché ni porter sur le lot ou le corps d’état principal du marché.
Lorsque le titulaire envisage de recourir à la sous-traitance, il est tenu de faire appel à des prestataires installés au Maroc, notamment les très petites, petites et moyennes entreprises y compris les jeunes entreprises innovantes, les coopératives, les unions de coopératives et les auto– entrepreneurs.
Le titulaire du marché est tenu de présenter au maître d’ouvrage les documents justifiant le paiement, par ses soins, des sommes dues au sous–traitant au fur à mesure de l’exécution des prestations sous–traitées.
Le maître d’ouvrage ne se reconnaît aucun lien juridique avec les sous–traitants. 
Le titulaire demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant du marché à l’égard du maître d’ouvrage, des salariés et des tiers. 
Le titulaire est tenu de délivrer au sous–traitant, à sa demande, une attestation de bonne exécution des prestations sous–traitées.
Article 22 : Lutte contre la fraude et la corruption 
Le titulaire ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de corruption des personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du marché. 
Le titulaire ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion d'un marché et lors des étapes de son exécution. 
Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble des intervenants dans l’exécution du présent marché.
Article 23 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
I. CONTEXTE GENERAL DU MARCHE
Soucieuse de répondre à l'importance croissante de l'échange international et consciente de son rôle crucial dans l'expansion de l'université marocaine à l'échelle mondiale, ainsi que dans le cadre de sa transition vers le numérique, l'Université Abdelmalek Essaâdi aspire à intégrer les modules suivants à sa plateforme de gestion de la mobilité étudiante existante.

Ces initiatives s'inscrivent dans la continuité des efforts précédemment entrepris par l'Université Abdelmalek Essaâdi dans le domaine de la transformation numérique. Elles représentent une étape supplémentaire dans le développement d'une infrastructure numérique plus robuste.
Concrètement, cela implique la dématérialisation des processus de gestion doctorale ainsi que la transition complète vers des services en ligne gérés par le service de mobilité. Cette démarche vise à moderniser et à rendre plus efficace l'université, tout en favorisant une meilleure interaction entre les parties prenantes et en améliorant la qualité des services offerts par l'UAE.
II. EXIGENCES TECHNIQUES 
La solution proposée devra présenter les caractéristiques techniques suivantes : 
· Adopter une politique stricte de droits d’accès et permissions accordés aux utilisateurs
· Stocker les pièces jointes au niveau du serveur interne de l’université
· Prévoir une architecture 3 tiers comportant Frontend, un Backend, et la couche persistance des données.
· Tout composant doit se présenter sur 2 instances au moins, afin d’assurer un niveau de disponibilité et de rapidité élevée.
· Prévoir le compactage des fichiers dans le développement pour optimiser l’utilisation de l’espace de stockage.
· La solution devra assurer une communication avec d’autres systèmes existants pour échanger des données via des API REST.
· L’application devra garantir la sécurité de l’authentification des acteurs à travers un compte dédié et offrir la possibilité d’utiliser l’authentification LDAP via un mail institutionnel 
· Frontend devra être conçue pour être compatible avec les navigateurs HTML5 et doit respecter les principes du Responsive Web Design, ce qui signifie qu’elle doit s’adapter aux différents types d’appareils et tailles d’écran. Tout choix d’une technologie sur le front-end doit être justifié et argumenté et ne sera adopté que sous condition d’approbation par le maître d’ouvrage. 
· Le backend doit exposer des API en REST de manière sécurisée en utilisant des tokens de session transmis via le HTTP header. Il est également important que le backend soit hautement extensible et modulaire. Tout choix d’une technologie sur le front-end doit être justifié et argumenté et ne sera adopté que sous condition d’approbation par le maître d’ouvrage. 
· Le schéma de base de données proposé par le prestataire doit être optimisé en tenant compte des indexations et veiller à l’application des bonnes pratiques de gestion des bases de données. Les requêtes de base de données développées ne doivent pas dépasser 500 ms pour les requêtes simples et 3 seconds pour les requêtes complexes. 
· La performance  est importante pour dimensionner le backend et les APIs de manière à répondre aux pics de trafic de manière efficace. Il est donc exigé de proposer et de réaliser des tests de montée en charge afin de s’assurer de la robustesse et de la fiabilité des solutions proposées. Par ailleurs, l’architecture choisie doit être suffisamment flexible et évolutive pour permettre l’interfaçage avec d’autres systèmes et accompagner l’expansion du nombre d’utilisateurs de manière agile et souple.
· La robustesse est essentielle pour que les composants développés respectent les meilleures pratiques en matière de développement. Une attention particulière doit être portée aux éléments suivants:
· Gestion des entrées/sorties;
· Gestion rigoureuses des variables et des paramètres;
· Gestion de la mémoire;
· Gestion des erreurs;
·  La qualité du Code doit être écrite conformément aux normes de codage standards :
· Les noms de variables, de fonctions et de classes doivent être descriptifs et en accord avec la sémantique du domaine.
· Le code doit être bien structuré, évitant les fonctions excessivement longues et les blocs de code complexes.
· Les commentaires pertinents doivent être inclus pour expliquer la logique complexe, les algorithmes et les parties du code nécessitant une compréhension approfondie.
· Les Tests doivent être accompagnés de tests unitaires exhaustifs couvrant une large gamme de scénarios.
Les tests unitaires doivent être régulièrement exécutés et maintenus pour assurer la stabilité et la fiabilité du code. Des tests d’intégration et des tests de système doivent également être effectués pour valider le fonctionnement global de l’application.
· L’ergonomie devra favoriser la lisibilité, l’accessibilité et la facilité d’utilisation. Être compatible avec tous les navigateurs.
· L’architecture de la solution doit être mise en place en tenant compte de la prévention de tout risque d’intrusion dans les systèmes et doit respecter les recommandations de la Directive Nationale de la Sécurité des Systèmes d’Information.
· Tous les échanges entre les applications doivent être sécurisés. Les API développées doivent mettre en place un contrôle rigoureux des entrées utilisateurs, une gestion efficace des erreurs et une sécurisation des accès aux fonctions d’administration.
· La vérification des applications doit comprendre une revue de code permettant de s'assurer d’une implémentation conforme aux exigences de sécurité. 
· Le titulaire est responsable de corriger toutes les anomalies détectées lors de la revue de code. Dans ce contexte, L’Université peut auditer le développement et l’architecture, et tout manquement constaté doit être corrigé par le prestataire à sa charge avant le déploiement.
· Le code doit être développé en tenant compte des meilleures pratiques de sécurité, en utilisant des bibliothèques et des frameworks à jour et sécurisés.
· Toutes les entrées utilisateurs, y compris les formulaires web et les paramètres d’URL, doivent être validées et échappées pour prévenir les attaques.
· La solution proposée devra garantir la traçabilité et la journalisation de toutes les actions utilisateurs et des échanges entre les différents services et systèmes internes et externes (nom de l’utilisateur, la nature de l’opération, le GUID de l’erreur, les données saisies ou modifiées avant et après l’opération, la date et l’heure de l’opération, lieu de l’opération…)
· Le déploiement des différents composants doit être fait dans les environnements de l’Université Abdelmalek Essaâdi dans des serveurs virtuels linux.
Il est à noter que l’Université Abdelmalek Essaâdi offre des machines virtuelles contenant le système d’exploitation seulement, et c’est au prestataire de faire les installations et les configurations nécessaires sur le système d’exploitation pour faire fonctionner le composant applicatif.
Tout choix en termes de l’OS doit être justifié et argumenté et ne sera adopté que sous condition d’approbation par le maître d’ouvrage. 

III. DÉMARCHE DE RÉALISATION 
En vue d’assurer une conduite agile et efficace de ce projet, il est recommandé de : 

1. Déployer progressivement les modules
Il est possible de réaliser, déployer et exploiter progressivement les modules. Ainsi, après avoir mis en place l’infrastructure technique commune à tous les modules, il est demandé que chaque module soit déployé dès qu’il est prêt, testé et que les utilisateurs sont formés.
2. Prévoir une réalisation des phases en parallèle
Pour maximiser l’efficacité et surmonter rapidement les défis techniques interdépendants, il est demandé d’exécuter des phases simultanément (développement Backend et Frontend)
3. Déploiement au niveau des sites pilotes
Le choix des sites pilotes se fera en commun accord avec le maître d’ouvrage et sera l’occasion de recueillir les premières remontées d’utilisation et les remarques qui découleront devront être prises en considération.
IV. PHASES DU PROJET
	Phases
	Etapes
	Description

	Livrables

	PHASE 1
	Diagnostic de l’existant et processus cibles
	· Identifier les processus métiers existants;
· Analyser lesdits processus, identifier les
dysfonctionnements et proposer les solutions d'optimisation
	· PVs des ateliers de travail;
· PAQ de conduite du projet;
· Rapport : processus cibles 
identifiés;
· Organisation détaillée du projet;
· Planning détaillé du projet


	
	Installation des environments techniques
	· Définir les procédures d’installation et de 
déploiement;
· Etablir le planning de déploiement qui doit 
se faire d’une manière progressive;
· Définir les prérequis système (VM, OS, BDD,
RAM, CPU …)
· Etablir la matrice de flux en command 
accord avec le maître d’ouvrage 
	· Document d’architecture technique
selon les spécifications validées;

	
	Conception et réalisation de la maquette graphique du nouveau système
	· Conception de la Maquette FIGMA
	· Le story Board dans sa version 
finale;
· La maquette dynamique retenue 
dans sa version finale.

	
	Stratégie d’intégration avec le SI existant

	· Réunion de cadrage avec le pôle 
digitalisation de l’université pour l’intégration de la solution 
	· Document d’intégration de la 
plateforme existante de l’université

	PHASE 2
	Développement des API 
	· Développement des APIs pour 
l’interconnexion Backend/Frontend et avec le système existant. 
· Documentation et mise à jour 
	· Architecture applicative de 
l’application (couches logiques, interactions entre les couches, gestion des erreurs, la gestion des traces et la gestion des ransactions)
· Backlog des fonctionnalités 
métiers;
· APIs développées

	
	Développement de l’application Web Responsive
	· Développement des modules 
Restants (Description des besoins fonctionnels du PRIX N°1 et PRIX N° 2)
	· Backlog des fonctionnalités 
métiers;
· Interfaces web développées

	
	Test et recette 

	· Vérification du bon 
fonctionnement des modules développés
· Correction des anomalies
· Tests fonctionnels et unitaires
	· Document des scénarios de test;
· Rapport de tests (tests unitaires,
tests d’intégration, tests de sécurité, tests de monté en charge).

	
	Transfert de compétence  
	· Formation sur l’environnement de 
la plateforme
	· Supports de formation;
· Manuel d’utilisation de 
l’application web;
· Manuel d’administration de 
backoffice; 
· Manuel d’exploitation; 
· Manuel de déploiement.



V. DECOMPOSITION DES PRIX
PRIX N° 1. Étude et développement des plateformes modulaires de gestion de la mobilité universitaire et de partenariats nationaux et internationaux

1. Description général du projet
Il s’agit d’une extension de la première partie de l’application qui est déjà prête avec les modules suivants : 
· Module service Professeur 
· Module Service Staff Administratif
· Module Service Doctorant 
· Module gestion des documents 
· Module CMS (Content Management System)
· Module gestion des KPI relatif à la mobilité
· Module Historique / Archivage 
· Module Notification

Les nouveaux services susmentionnés doivent s’intégrer dans l’architecture des systèmes informatiques existants à l’Université, en capitalisant sur les solutions existantes par le biais de la réutilisation des fonctionnalités déjà implémentées et les données déjà collectées.  Ceci doit être assuré par l’échange d’information selon un format à définir pour les deux plateformes dédiées aux acteurs de l’université.

Le prestataire est donc invité à proposer des scénarios d’interfaçage et d’intégration des services sollicités avec les solutions existantes pour avoir une interface unique pour l’usager.
2. Description des besoins fonctionnels
· Module service Professeur  : 
· Permettre aux professeurs de soumettre des demandes de mobilité 
· Fournir aux professeurs des informations sur les opportunités de mobilité disponibles
· Suivre l'état des demandes de mobilité des professeurs
· Communiquer les décisions relatives aux demandes de mobilité aux professeurs
· Module Service Staff Administratif
· Permettre au Staff Administratif de soumettre des demandes de mobilité 
· Fournir au Staff Administratif des informations sur les opportunités de mobilité disponibles
· Suivre l'état des demandes de mobilité du Staff Administratif
· Communiquer les décisions relatives aux demandes de mobilité au Staff Administratif
· Module Service Doctorant
· Permettre aux doctorants de soumettre les demandes de mobilité 
· Fournir aux thésards des informations sur les opportunités de mobilité disponibles
· Suivre l'état des demandes de mobilité des thésards
· Communiquer les décisions relatives aux demandes de mobilité aux thésards
· Module gestion des documents 
· Module CMS (Content Management System)
· Module gestion des KPI relatifs à la mobilité
· Module Historique / Archivage 

PRIX N° 2. Étude et développement d’une plateforme modulaire de gestion Doctorale pour le compte de l’université Abdelmalek Essaâdi 

1. Description général du projet
Il s’agit du développement des modules suivants :
· Module de gestion des réinscriptions
· Module de gestion des soutenances des thèses doctorales
· Module de gestion des diplômes & attestations
2. Description des besoins fonctionnels
· Module de gestion des réinscriptions
· Permettre aux thésards la réinscription pour chaque nouvelle année académique.
· Envoyer des rappels automatiques aux thésards en alertant les dates limites de réinscription.
· Remplir le formulaire de réinscription contenant 4 sections (thèse en co-tutelle/co-encadrement, information supplémentaires, les conditions 200h/validation des modules, Rédaction du rapport d’état d’avancement,).
· Module de gestion des soutenances
· Planifier les dates et heures des soutenances de thèses.
· Permettre aux membres du jury de confirmer leurs disponibilités pour les soutenances.
· Suivre l'état des soutenances planifiées et réalisées.
· Générer des rapports sur les soutenances pour le CEDoc de l'université.
· Module de gestion des diplômes 
· Gérer les demandes des diplômes des thésards ayant réussi leurs soutenances.
· Générer et délivrer les attestations
· Suivre l'état des demandes de diplômes 















































Article 23 : Bordereau des prix détail-estimatif

AO : 31/2024 Étude et développement des plateformes modulaires de gestion de la mobilité universitaire et de partenariats nationaux et internationaux et Gestion Doctorale pour le compte de l'Université Abdelmalek Essaâdi - Lot Unique.

	Phases
	Etapes
	Description

	Livrables

	PHASE 1
	Diagnostic de l’existant et processus cibles
	· Identifier les processus métiers existants;
· Analyser lesdits processus, identifier les
dysfonctionnements et proposer les solutions d'optimisation
	· PVs des ateliers de travail;
· PAQ de conduite du projet;
· Rapport : processus cibles 
identifiés;
· Organisation détaillée du projet;
· Planning détaillé du projet


	
	Installation des environments techniques
	· Définir les procédures d’installation et de 
déploiement;
· Etablir le planning de déploiement qui doit 
se faire d’une manière progressive;
· Définir les prérequis système (VM, OS, BDD,
RAM, CPU …)
· Etablir la matrice de flux en command 
accord avec le maître d’ouvrage 
	· Document d’architecture technique
selon les spécifications validées;

	
	Conception et réalisation de la maquette graphique du nouveau système
	· Conception de la Maquette FIGMA
	· Le story Board dans sa version 
finale;
· La maquette dynamique retenue 
dans sa version finale.

	
	Stratégie d’intégration avec le SI existant

	· Réunion de cadrage avec le pôle 
digitalisation de l’université pour l’intégration de la solution 
	· Document d’intégration de la 
plateforme existante de l’université

	PHASE 2
	Développement des API 
	· Développement des APIs pour 
l’interconnexion Backend/Frontend et avec le système existant. 
· Documentation et mise à jour 
	· Architecture applicative de 
l’application (couches logiques, interactions entre les couches, gestion des erreurs, la gestion des traces et la gestion des ransactions)
· Backlog des fonctionnalités 
métiers;
· APIs développées

	
	Développement de l’application Web Responsive
	· Développement des modules 
Restants (Description des besoins fonctionnels du PRIX N°1 et PRIX N° 2)
	· Backlog des fonctionnalités 
métiers;
· Interfaces web développées

	
	Test et recette 

	· Vérification du bon 
fonctionnement des modules développés
· Correction des anomalies
· Tests fonctionnels et unitaires
	· Document des scénarios de test;
· Rapport de tests (tests unitaires,
tests d’intégration, tests de sécurité, tests de monté en charge).

	
	Transfert de compétence  
	· Formation sur l’environnement de 
la plateforme
	· Supports de formation;
· Manuel d’utilisation de 
l’application web;
· Manuel d’administration de 
backoffice; 
· Manuel d’exploitation; 
· Manuel de déploiement.














































Article 23 : Bordereau des prix détail-estimatif

AO : 31/2024 Étude et développement des plateformes modulaires de gestion de la mobilité universitaire et de partenariats nationaux et internationaux et Gestion Doctorale pour le compte de l'Université Abdelmalek Essaâdi - Lot Unique.


	N° De Prix
	Désignation
	Unité
	Prix U HT
	Prix T HT

	1
	Étude et développement des plateformes modulaires de gestion de la mobilité universitaire et de partenariats nationaux et internationaux 

	
	Etape 1
	U
	-
	-

	
	Etape 2
	U
	-
	-

	2
	Étude et développement d’une plateforme modulaire de gestion Doctorale pour le compte de l’université Abdelmalek Essaâdi 

	
	Etape 1
	U
	-
	-

	
	Etape 2
	U
	
	

	
	TOTAL HT
	-

	
	TVA 20%
	-

	
	TOTAL TTC
	-
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Objet : Étude et développement des plateformes modulaires de gestion de la mobilité universitaire et de partenariats nationaux et internationaux et Gestion Doctorale pour le compte de l’Université Abdelmalek Essaâdi - Lot Unique.
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